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faire inclure des pesticides sur ces Listes de priorité. Le Président  
a invité les délégations à fournir des renseignements sur la nécessité  
technologique des pesticides, les résidus trouvés dans les denrées  
alimentaires et l'importance des échanges internationaux des produits  
en cause.  

o  

5. 	Le Comité a constitué un petit Groupe de travail chargé d'étudier  
les critères à observer pour juger du bien-fondé de l'introduction  
des pesticides sur les listes de priorité. Le Groupe de travail  
devra prendre connaissance des déclarations pertinentes figurant  
dans de précédents rapports et rédiger un exposé à inclure dans le  
Rapport du Comité et pouvant faciliter l'interprétation de la dernière  
phrase du paragraphe  21 b) du Rapport de la deuxième session du Comité 
(ALINORM 68/24).  

NOMINATION DES RAPPORTEURS  

Le Dr. X.C. Walker, de la délégation des Etats-Unis, et le Prof.  
Tilemans, de la délégation de la Belgique ayant accepté de remplir  

les fonctions de Rapporteurs, le Président les a nommés à ce poste.  
La délégation du Royaume-Uni a accepté de les assister, comme par  
le passé.  

TOLERANCES A L'ETAPE 7 DE LA PROCEDURE  

Le Comité a examiné les tolérances que la Commission du Codex  

Alimentarius a décidé, à sa dernière session, de communiquer aux  

gouvernements pour observations, dans le cadre de l'étape 6 de la  

Procédure (voir para. 144 du Rapport de la cinquième session de la  

Commission du Codex Alimentarius).  

Le Comité était saisi des observations formulées par les gouver-
nements au sujet de ces tolérances et figurant dans les documents  

de travail CCPR/68/3 1), 2) et 3), ainsi que d'autres observations  
reçues après la date limite. Au cours de la discussion, on a formulé  
les observations et pris les décisions exposées ci-dessous:  

Malathion dans les céréales crues  

Le Comité est convenu que la tolérance de 8 ppm de malathion  

dans les céréales crues sera soumise à la Commission du Codex Alimen-
tarius dans le cadre de l'étape 6 (voir Annexe II).  

Acide cyanhydrique dans les céréales crues  

Certaines délégations ont souligné qu'une tolérance inférieure 
à 75 ppm d'acide cyanhydrique dans les céréales crues couvrirait les  
résidus qui, dans leur pays, ont été réellement observés dans les  
céréales crues. On a fait remarquer que des taux de 75  ppm ne sont  
atteints qu'après application de cyanure de calcium et non après  
emploi d'acide cyanhydrique gazeux.  

~ 



INTRODUCTION 

Le Comité du Codex sur les Résidus de pesticides a tenu sa 
troisième session à Arnhem (Pays-Bas) du 30 septembre au 4 octobre 
1968. La session a été ouverte par le Président du Comité, le 
Dr. A. 1Cruysse, Inspecteur général de la Santé publique, chef de la 
Division des denrées alimentaires des Pays-Bas. 

A cette session ont participé des délegués, experts, observa-
teurs et conseillers envoyés par les 25 pays suivants: Argentine, 
Australie, Belgique, Brésil, Canada, Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, 
France, République fédérale d'Allemagne, Grèce, Hongrie, Iran, 
Irlande, Israel, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Suède, 
Suisse, Thailande, Turquie, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique. 

Etaient également représentées les organisations internationales 
ci-après: Conseil de l'Europe, Communauté économique européenne, 
FRUCOM, GIFAP (Fédération internationale des Associations nationales 
de fabricants de pesticides), ISO/TC 34, SC5. 

A l'Annexe I figure la liste des participants, y compris les 
fonctionnaires envoyés par la FAO et l'OMS. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

Au cours de l'examen de l'ordre du jour, la Délégation du Canada 
a proposé que soit inclus un point sur les "principes pour l'établis-
sement et l'application des tolérances". Le document de travail 
présenté à ce sujet par la délégation canadienne ayant été distribué 
le premier jour de la session, le Comité décide d'examiner cette 
question dès que les délégués auront eu la possiblité de prendre 
connaissance de ce document. 

Sur proposition de la délégation des Pays-Bas, le Comité est 
convenu d'examiner dans le cadre du point 9 le document CCPR/68/2 
présenté par les Pays-Bas au titre du point 4 de l'ordre du jour. 

La délégation du Royaume-Uni a fait remarquer qu'il semblerait 
opportun d'inscrire au point 8, pour un bref examen, les monographies 
présentées par les diverses délégations, conformément à la demande 
qui leur en avait été faite (voir paragraphe 24 du Rapport de la . 

deuxième session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides: 
ALINORM 68/24). En conséquence, le Comité est convenu de modifier 
ainsi le titre du point 8 de l'ordre du jour: 

"Avancement des travaux sur les Listes de priorité III, IV et V et 
révision de ces listes". 

Il est convenu que, faute de temps, aucun nouveau pesticide ne sera 
ajouté à la Liste de priorité III. 

En ce qui concerne la révision des Listes de priorité IV et V, 
le Comité est également convenu d'accepter, en cours de session, des 
demandes écrites que voudraient présenter des délégations en vue de 



On a parlé de la possibilité de laisser passer un certain temps 
entre l'application et le contrôle, mais, de l'avis du Comité, cela 
n'est guère réalisable. 

Le Comité est convenu que la tolérance de 75 ppm dans les 
céréales crues sera soumise à la Commission du Codex Alimentarius 
dans le cadre de l'étape 8 de la Procédure (voir Annexe II). 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et de 
la Pologne n'ont pas approuvé la limite de 75 ppm. 

Acide cyanhydrique dans la farine  

Le Comité est convenu que la tolérance de 6 ppm d'acide cyanhy-
drique dans la farine sera soumise à la Commission du Codex Alimen-
tarius dans le cadre de l'étape 8 de la Procédure (voir Annexe II). 

Evaluation de la dose d'acide cyanhydrique  

Certaines délégations ont souligné que l'emploi d'acide cyanhy-
drique et de cyanure de calcium dans une gamme d'autres produits 
comme les fruits à coque, les haricots, , etc. devrait être examiné 
par la Réunion conjointe afin qu'il soit procédé à un meilleure 
évaluation de la dose totale d'acide cyanhydrique. 

Bromure de méthyle et dibromoéthane dans les céréales crues  

Le Comité a pris note d'un exposé de la délégation de la 
République fédérale d'Allemagne indiquant que des travaux effectués 
dans ce pays ont révélé des résidus de bromure organique inchangé 
d'un taux atteignant jusqu'à 10 ppm dans les céréales crues, même 
après quatre mois d'emmagasinage. La délégation de la France a fait 
observer que l'expression du résultat analytique devrait être corrigée 
dans la traduction française. Le Comité est convenu que la tolérance 
de 50 ppm de bromure inorganique dans les céréales crues, déterminé 
et exprimé comme ion bromure total de toute origine, sera soumise à 
la Commission dans le'cadre de l'étape 8 de la Procédure (voir Annexe 
II) . 

TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDUS  
A L'ETAPE 4 DE LA PROCEDURE  

Le Comité a examiné les tolérances, etc. communiquées aux 
gouvernements pour observations à l'étape 3 de la Procédure (voir 
Annexe IV du Rapport de la deuxième session, ALINORM 68/24). Le 
Comité était saisi des observations formulées par les gouvernements 
au sujet de ces tolérances et figurant dans les documents de travail 
CCPR/68/4 1) et 2) ainsi que d'autres observations reçues après la 
date limite. Au cours de la discussion, on a formulé les observa-
tions et pris les décisions exposées ci-après: 

A. TOLERANCES  

Diphénile dans les agrumes  

Le Comité est convenu qu'une tolérance de 110 ppm dans les 
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agrumes sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 5 de 
la Procédure (voir Annexe III). Les délégations de la République 
fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas on fait observer qu'une tolérance 
de 70 ppm était appliquée dans un certain nombre de pays. 

Hydrogène phosphoré dans les céréales crues  

Le Comité est convenu qu'une tolérance de 0,1 ppm dans les 
céréales crues sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 
5 de la Procédure (voir Annexe III). 

Malathion dans les fruits (à l'exception des agrumes), les fruits  
séchés et les fruits à coque  

De l'avis de certaines délégations, la tolérance de 8 ppm est 
trop élevée. On a également fait observer qu'il semblait anormal 
qu'une seule tolérance s'applique à la fois aux fruits frais et aux 
fruits séchés. A ce propos, il a été précisé que les fruits séchés 
eu tant que tels étaient parfois traités au malathion. 

Le Comité est convenu que la tolérance pour les fruits séchés 
s'appliquera aux produits mis en circulation dans le commerce. On 
a attiré l'attention du Comité sur la nécessité de déterminer les 
résidus réels de malathion dans les aliments tels qu'ils sont consommés. 
On a soulevé la question des métabolites toxiques comme le malaoxon, 
résultant de l'application du malathion. Le Comité note que la défi-
nition de "résidus de pesticides" tient compte de ces métabolites et 
est convenu que, dans la mesure du possible, ceux-ci devront être 
pris en considération lors de la fixation de tolérances pour des 
résidus de pesticides. 

Le Comité est convenu que la tolérance de 8,0 ppm dans les fruits 
(à l'exception des agrumes), les fruits séchés et les fruits à coque 
sera soumise à la Commission du Codex Alimentarius dans le cadre de 
l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les délégations de la 
Belgique, de la République fédérale d'Allemagne, de la France, des 
Pays-Bas, de la Pologne et de la Suisse ont exprimé des réserves 
quant à ce chiffre. 

Malathion dans les agrumes  

La délégation de la Turquie a précisé qu'une tolérance de 5 ppm 
était nécessaire pour couvrir l'emploi de malathion dans la production 
de ces denrées dans son pays. La délégation des Etats-Unis a donné 
son appui à cette limite. 

Le Comité est convenu que la tolérance de 4 ppm dans les 
agrumes sera soumise à la Commission du Codex Alimentarius dans le 
cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les délégations 
de la République fédérale d'Allemagne et de la France estiment ce 
chiffre trop élevé, alors que la délégation des Pays-Bas réserve 
sa position. 



Malathion dans les légumes feuillus  

Le délégué de la Turquie a proposé que la tolerance soit 
portée de 6 à 8 ppm pour tenir compte des résidus trouvés dans 
son pays. Le Comité est convenu que la tolérance de 6 ppm dans les 
légumes feuillus sera soumise à la Commission dans le cadre de 
l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les délégations de la 
Belgique, de la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas, de 
la Pologne et de la Suisse ont indiqué que-ce  chiffre devrait être 
de 3 ppm. 

Malathion dans les légumes (autres que feuillus)  

Le délégué de la Turquie a proposé de porter la tolérance 
de 3 ppm à 8 ppm. Le Comité est convenu que la tolérance de 3 ppm 
dans les légumes (autres que feuillus) sera soumise à la Commission 
dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). 

B. TOLERANCES PROVISOIRES 

Dibromoéthane et bromure de méthyle  

On a soulevé la question suivante: pourquoi les tolérances 
provisoires exprimées comme bromure inorganique pour certaines 
denrées sont-elles exceptionnellement élevées? Il a été expliqué 
que la forte teneur en protéine de quelques substances alimentaires 
pouvait être la cause de ces concentrations de résidus. 

Dibromoéthane et bromure de méthyle dans les oeufs en poudre, 
les épices et les herbes aromatiques  

Le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 400 ppm 
de bromure inorganique déterminé et exprimé comme ion bromure total 
de toute origine dans les oeufs en poudre, les épices et les herbes 
aromatiques sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 5 
de la Procédure (voir Annexe III). Les délégations de la Belgique, 
de la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas et de la Suisse. 
ont exprimé des réserves quant à ce. chiffre.. 

Dibromoéthane et bromure de méthyle dans les figues séchées' 

Le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 250 ppm 
de bromure inorganique, déterminé et exprimé comme ion bromure total 
de toute origine dans les figues séchées, sera soumise à la Commission 
dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les 
délégations de la Belgique, de la République fédérale d'Allemagne 
et des Pays-Bas ont réservé leur position sur tous les chiffres supé-
rieurs à 50 ppm. 

Dibromoéthane et bromure de méthyle dans les avocats  

Le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 75 ppm 
de bromure inorganique, déterminé et exprimé comme ion bromure total 
de toute origine, sera soumise à la Commission dans le cadre de 
l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les délégations de 
la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas ont exprimé des 
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réserves quant au paragraphe 5.  

Dibromoéthane et bromure de méthyle dans les raisins secs et  

les dattes  

On a attiré l'attention des participants sur la demande du  
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, qui souhaite que  
l'on envisage une limite de 125 ppm pour les raisins secs. Néanmoins,  
le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 100 ppm de bro-
mure inorganique, déterminé et exprimé comme ion bromure total de  
toute origine dans les raisins secs et les dattes, sera soumise  à 
la Commission dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe  
III). Les délégations de la Belgique et des Pays-Bas ont réservé  
leur position comme elles l'avaient fait pour le, paragraphe 25.  

Dibromoéthane et bromure de méthyle dans les pêches séchées,  
les pruneaux et autres fruits séchés, dans les agrumes, les , 

fraises et autres fruits frais  

Le Comité est convenu que les tolérances provisoires de 50 ppm  

de bromure inorganique pour les pêches séchées, 20 ppm pour les  
pruneaux 30 ppm pour les autres fruits séchés (à l'exception des  
raisins secs et des dattes), 30 ppm pour les agrumes et les fraises  
et 20 ppm pour les autres fruits frais, dans tous les cas déterminé  
et exprimé comme ion bromure total de toute origine, seront soumises  
à la Commission dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir  
Annexe III).  

Lindane  

Lindane dans les céréales crues  

Le Comité, à l'exception de quelques délégations, estime non  
souhaitables les applications directes de lindane sur les céréales  
crues, et décide de maintenir cette proposition à l'étape 4 de la  
Procédure et de renvoyer la tolérance provisoire de 0,5 ppm pour les  
céréales crues à la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides  
(voir Annexe IV). Celle-ci a été invitée à re-examiner sa recomman-
dation relative à une tolérance provisoire et d'envisager la recomman-
dation d'une limite pratique de résidus. Les délégations de la  
République fédérale d'Allemagne et de la France ont réservé leur  
position.  

Lindane dans les légumes et les petits fruits  

Quelques délégations ont proposé d'autres chiffres pour la  
tolérance provisoire de lindane dans les légumes et les petits  
fruits. On n'a pas non plus déterminé avec précision à quels  
produits il convient d'appliquer les dénominations de "légumes" et  
"petits fruits". Le Comité décide de renvoyer la tolérance provisoire  
de 3,0 ppm de lindane dans les légumes et les petits fruits devant  
la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides, en lui demandant  
d'accorder une attention particulière à la classification des "petits  
fruits". (voir Annexe IV).  

Le Secrétariat du Codex s'étant offert à préparer, avec le  

1  
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concours du Secrétariat de la Commission, une liste de denrées 
alimentaires contenant des descriptions précises de ce que couvrent 
les divers groupes de légumes et de fruits, le Comité accepte cette 
proposition. Le Comité note que cette liste sera aussi communiquée 
à la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 

Lindane dans les produits laitiers (sur la teneur en lipides) 

On a attiré l'attention du Comité sur le fait que, lors de la 
Réunion conjointe de décembre 1967, une limite pratique de résidus 
de 0,1pm de lindane dans les produits laitiers (sur la teneur en 
lipides) avait été recommandée au lieu de la tolérance provisoire 
de 0,1 ppm, recommandée à la Réunion conjointe de 1966. Plusieurs 
délégations ont appuyé une proposition visant à fixer à 0,2 ppm de 
lindane la limite pratique de résidus pour ces produits. 

Le Comité, ayant noté que plusieurs pays fourniront bientôt 
à la Réunion conjointe les résultats de récentes recherches concernant 
les résidus de lindane dans les produits laitiers, et considérant 
que l'on perdrait beaucoup de temps en renvoyant cette question à 
la Réunion conjointe, qui, de toutes façons, examinera ces nouvelles 
données relatives aux résidus, est convenu qu'une limite pratique 
de résidus de 0,2 ppm de lindane dans les produits laitiers (sur la 
teneur en lipides) sera soumise à la Commission dans le cadre de 
l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). La République-fédérale 
d'Allemagne n'a pas donné son accord. 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore  

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans les légumes racines  
(autres que les pommes de terre), les choux, les laitues, les  
épinards et autres légumes feuillus  

Le représentant de la FAO a fourni des précisions quant aux 
recommandations de la Réunion conjointe tendant à fixer une tolérance 
provisoire de 0,1 ppm pour les légumes sus-mentionnés et une limite 
pratique de résidus de 0,05 ppm pour les légumes. Il a expliqué que 
la limite pratique de résidus de 0,05 ppm ne concernait que les légumes 
autres que les légumes feuillus et les légumes racines (voir paragraphe 
56). 

Les délégations du Danemark et de la Suisse ont signalé qu'elles 
préféraient une limite pratique de résidus plutôt qu'une tolérance. 
Le délégué des Pays-Bas et celui de la République fédérale d'Allemagne 
se sont prononcés en faveur d'une tolérance provisoire de 0,1 ppm 
pour les produits sus-mentionnés, sauf les légumes racines, pour 
lesquels ils préconisent le chiffre de 0,05 ppm. A la demande de la 
délégation canadienne, le Comité décide aussi de ne pas étendre ces 
tolérances aux betteraves sucrières et demande à la Réunion conjointe 
de recommander un taux de résidus pour ce produit. En ce qui concerne 
le problème des résidus dans les cultures non destinées à la consom-
mation humaine, il a également été suggéré d'organiser une session 
spéciale pour étudier les résidus de pesticides dans les aliments 



pour le bétail. 

Le Comité, à l'exception des délégations sus-mentionnées, est 
convenu que les. tolérances provisoirede 0,1 ppm dans les légumes 
racines (autres que les pommes de terre et les betteraves sucrières), 
les choux, les laitues, les épinards et autres légumes feuillus 
seront soumises à la Commission dans le cadre de l'étape 5 de la 
Procédure (voir Annexe III). 

Butoxyde de pipéronyle  

Butoxyde de pipéronyle dans les céréales crues  

Se fondant sur des études effectuées aux Pays-Bas, quelques 
délégations ont estimé trop élevé le taux de 20 ppm qui a été proposé 
et ont suggéré un taux de 10 ppm. Toutefois, la monographie FAO/OMS a~  
sur le butoxyde de pipéronyle fournit certaines données selon les-
quelles un taux plus élevé semble acceptable. Ont est donc convenu  
que la tolérance provisoire de 20 ppm sera soumise à la Commission  
dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les  
délégations de la Belgique, du Danemark, de la République fédérale  
d'Allemagne et des Pays-Bas ont exprimé des réserves quant à ce  
chiffre.  

Butoxyde de _pipéronyle  dans les fruits (pour conserves) les  

fruits séchés et les légumes séchés  

La tolérance provisoire de 8,0 ppm est soumise à la Commission 
dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). Les 
délégations de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas 
voudraient avoir des renseignements complémentaires sur les résidus 
laissés par des applications effectuées après la récolte et ont ex-
primé des réserves quant au chiffre ci-dessus. 

Butoxyde de pipéronyle dans les graines oléagineuses et les  
fruits à coques  

Il est convenu que la tolérance provisoire de 8,0 ppm dans  
les graines oléagineuses et les fruits à coques sera soumise à la  
Commission dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe  

III).  

Pyréthrines  

Pyréthrines dans les céréales crues, les fruits (pour conserves)  

les fruits séchés, les légumes séchés, les graines oléagineuses  

et les fruits à coques  

Le Comité est convenu que la tolérance provisoire de 3,0 ppm  
dans les céréales crues et de 1,0 ppm dans les fruits (pour conserves),  
les fruits séchés, les légumes séchés, les graines oléagineuses et  
lés fruits à coques sera soumise à la Commission dans le cadre de  
l'étape 5 de la -Procédure (voir Annexe III).  

2/ Voir note bJ au bas de la page 11  
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C. LIMITES PRATIQUES DE RESIDUS  

Aldrine et dieldrine  

Aldrine et dieldrine dans le lait entier 

Le Comité décide de ne pas retenir le chiffre de 0,003 ppm 
proposé aux gouvernements (étape 3) lors de la précédente session, 
mais de prendre en considération la nouvelle recommandation de la 
Réunion conjointe sur les résidus de pesticides tendant à fixer. 
une limite pratique de résidus de 0,005 ppm. Bien que certaines délé-
gations pensent connaître assez prochainement les résultats des nou-
veaux programmes de contrôle alimentaire, le taux de 0,005 ppm a 
généralement semblé acceptable, sauf pour les délégations de l'Australie 
et des Etats—Unis, qui estiment qu'un taux de 0,008 ppm conviendrait 
mieux à la situation actuelle. 

Le Comité est convenu que la limite pratique de résidus de 
0,005 ppm proposée pour le lait entier sera soumise à la Commission 
dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). 

Aldrine et dieldrine dans les produits laitiers (sur la teneur 
en lipides) 

Le Comité est convenu que la limite pratique de résidus pour 
l'aldrine et le dieldrine dans les produits laitiers (sur la teneur 
en lipides) a été établi à partir d'un coefficient mathématique basé 
sur la teneur en lipides et décide que la limite pratique de résidus 
de 0,125 ppm sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 
5, sans passer par les étapes 3 et 4 (voir Annexe III). 

Aldrine et dieldrine dans la viande (sur la teneur en lipides) 

Le Comité est convenu que la limite pratique de résidus de 
0,2 ppm d'aldrine et dieldrine dans la viande (sur la teneur en 
lipides) sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 5 
de - la Procédure (voir Annexe III). 

Aldrine et dieldrine dans les légumes  

Le Comité a examiné la limite pratique de résidus de 0,05 ppm 
dans les légumes à l'étape 4, compte tenu de la nouvelle recommandation 
de la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides tendant à fixer 
une tolérance provisoire de 0,1 ppm. La délégation danoise était 
opposée à l'établissement d'une tolérance, et s'est déclarée en, faveur 
de la proposition visant à fixer une limite pratique de résidus de 
0,05 ppm. La délégation néerlandaise a déclaré qu'elle accepterait 
une tolérance provisoire de 0,1 ppm pour les légumes, à l'exception 
des légumes racines, et une limite pratique de résidus de 0,05 ppm 
pour les légumes racines. Le Comité est convenu que la tolérance 
provisoire de 0,1 ppm dans les légumes sera soumise à: la Commission 
dans le cadre de l'étape 5. (voir Annexe III). 

Lindane  

Lindane dans le lait-entier 	_ 
Etant donné que, conformément à la nouvelle recommandation 
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de la Réunion conjointe, la limite pour le lindane dans les produits  
laitiers a été élevée de 0,1 ppm à 0,2 ppm, le Comité est convenu  

qu'une limite pratique de résidus de 0,008 ppm de lindane dans  
le lait entier, au lieu du chiffre de 0,004 ppm actuellement à  

l'étape 4, sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 5  
de la Procédure (voir Annexe III).  

Lindane dans la viande (sur la teneur en lipides) et la  

volaille (sur la teneur en lipides)  

Au cours de la discussion sur la proposition de la Réunion  

conjointe en vue de fixer une limite pratique de résidus de 0,7 ppm  

dans ces produits, on a souligné la nécessité de définir avec pré-
cision le mot "viande". Les délégations de la Nouvelle-Zélande et  
du Royaume-Uni ont proposé le chiffre de 2 ppm comme limite pratique  
de résidus. Le Comité a été d'avis qu'un chiffre si élevé ne devrait  

pas être considéré comme une limite pratique de résidus, mais que  

cette limite devrait être traitée comme une tolérance. Le Comité  
décide de maintenir cette proposition à l'étape 4 et de la renvoyer  

à la Réunion conjointe pour examen (voir Annexe IV).  

Heptachlore et époxyde d'heptachlore  

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans la viande (sur la  

teneur en lipides)  

Le Comité a examiné à l'étape 4 la limite pratique de résidus  
de 0,05 ppm. Selon la délégation des Etats-Unis, ce chiffre est  
trop faible et elle préconise une limite pratique de résidus de  
0,2 ppm.  

Le Comité est convenu que la limite pratique de résidus de  
0,05 ppm dans la viande (sur la teneur en lipides) sera soumise  à 
la Commission dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure et que  
les nouvelles recommandations formulées par la Réunion conjointe  à 
l'intention de la troisième session du Comité et tendant à fixer  
une limite pratique de résidus de 0,2 ppm seront communiquées aux  
gouvernements en même temps que les propositions à l'étape 5, de  
sorte qu'ils puissent formuler leurs observations à la lumière de  
ces recommandations (voir Annexe III).  

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans les pommes de terre  

Le Comité est convenu que la limite pratique de résidus de  
0,05 ppm dans les pommes de terre sera soumise à la Commission dans  
le cadre de l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III).  

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans le lait entier  

Le Comité a examiné, dans le cadre de l'étape 4, la limite  
pratique de résidus de 0,002 ppm. La délégation de l'Australie  
a exprimé des reserves quant à ce chiffre dans l'attente de  

renseignements complémentaires sur les taux constatés pour le lait  

entier dans son pays. Les délégations du Canada et des Etats-Unis  
ont approuvé la limite pratique de résidus de 0,005 ppm. Le Comité  
est convenu que la limite pratique de résidus de 0,002 ppm dans le  

lait entier sera soumise à la Commission dans le cadre de l'étape 5  

~ 
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de la Procédure et que les nouvelles recommandations formulées par 
 

la Réunion conjointe à l'intention de la troisième session du Comité 
 

et tendant à fixer un limite pratique de résidus de 0,005 ppm seront 
 

communiquées aux gouvernements en même temps que les propositions 
 

à l'étape 5 de sorte qu'ils puissent formuler leurs observations à 
 

la lumière de ces recommandations (voir Annexe III).  

Heptachlore et époxyde d'heptachlore dans les produits laitiers 
 

(sur la teneur en lipides)  

Le Comité a examiné, dans le cadre de l'étape 4, la limite  ~ . 

pratique de résidus de 0,025 ppm. La délégation des Etats-Unis a 
 

appuyé le chiffre de 0,125 ppm, alors que la délégation de l'Australie 
 

était en faveur d'une limite d'au moins 0,05 ppm. Le Comité est 
 

convenu que la limite pratique de résidus de 0,025 ppm dans les 
 

produits laitiers (sur la teneur en lipides) sera soumise à la Com-
mission dans le cadre de l'étape 5 de la Procédure et que les nouvelles 

 

recommandations formulées par la Réunion conjointe à l'intention de 
 

la troisième session du Comité et tendant à fixer une limite pratique 
 

de résidus de 0,125 ppm seront communiquées aux gouvernements en 
 

même temps que les propositions à l'étape 5, de sorte qu'ils puissent 
 

formuler leurs observations à la lumière de ces recommandations 
 

(voir Annexe III).  

TOLERANCES, TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES DE RESIDUS 
 

A L'ETAPE 2 DE LA PROCEDURE  

Le Comité était saisi du Rapport 1 de la Réunion conjointe 
 

des experts des résidus de pesticides tenue en 1967, lequel contient 
 

des recommandations pour les tolérances, tolérances provisoires et 
 

limites pratiques de résidus pour les pesticides dans les listes de 
 

priorité I et II (voir Annexe X du rapport de la deuxième session 
 

de ce Comité: ALINORM 68/24). Le Comité note que certaines recomman-
dations, qui avaient été communiquées aux gouvernements dans le cadre  
de l'étape 3, ont été revisées par la Réunion conjointe. Ces  

nouvelles recommandations ont été examinées par le Comité en même  temps - que les propositions qui lui ont été soumises dans le cadre 
 

de l'étape 4.  

Le Comité note que pour certains pesticides, la Réunion conjointe 
 

a revisé les données disponibles mais n'a pas été en mesure de recom-
mander des DJA et/ou des tolérances. Les renseignements comp].,émen-
taires voulus ont été précisés dans les monographies de 196714 Ils 

 

concernent:, le sulfure de carbone, le tétra chlorure de carbone, 
 

les dithiocarbamates, l'endosulfan, le dichloroéthane et le MGK 264. 
 

Le Comité recommande que les gouvernements qu'intéresse l'emploi de 
 

ces pesticides fassent le nécessaire en vue d'obtenir les renseigne-
ments complémentaires pour examen par la Réunion conjointe. 

 

Pour faciliter la tache du Comité, il est convenu qu'à l'avenir 
 

les propositions revisées (tolérances, limites pratiques de résidus 
 

et méthodes d'analyse) de la Réunion conjointe remplaceront les 
 

/  Rapport de la Réunion conjointe 1967 du Groupe de travail FAO des  
résidus de pesticides et du Comité OMS d'experts des résidus de  
pesticides; Rapport de réunion FAO No. PL: 1967/M/11, Série de  rapp. techn. OMS No. 391.  

12/ 1967 - Evaluation de quelques résidus de esticides dans les denrées alimentaires; FAO/PL: 1967/M/11/1; OMS/Food Add./68:30  
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propositions originales et seront envoyées par le Comité aux gouverne- . 

ments pour observations, dans le cadre de l'étape à laquelle sont 
parvenues les propositions originales. 

Comme les monographies de la. Réunion conjointe de 1967 n'ont . 

été communiquées que peu de temps avant la session, le Comité est 
convenu que les nouvelles recommandations de la Réunion conjointe 
sur les résidus de pesticides ne pourraient être examinées que 
sommairement. 

Carbaryl  

Le Comité est convenu que les tolérances provisoires proposées 
pour le carbaryl en Annexe V seront communiquées aux gouvernements 
pour observations dans le cadre de l'étape 3 de la Procédure et que 
le mot "fruits" remplacera les mots "espèces fruitières arborescentes, 
y compris les agrumes, les petits fruits et les baies". 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore  

Le Comité est convenu que les limites pratiques de résidus 
de 0,02 ppm pour les céreales et de 0,05 ppm pour les légumes 
autres que ceux pour lesquels des tolérances sont recommandées 2/  
seront soumises aux gouvernements pour observations dans le cadre 
de l'étape 3 de la Proc&nre (voir Annexe V). Le Comité note qu'une 
tolérance provisoire de 0,1 ppm pour les légumes racines (autres que 
les pommes de terre et les betteraves sucrières), les choux,  les 
laitues, les épinards et autres légumes feuillus est communiquée 
aux gouvernements pour observations dans le cadre de l'étape 5 de 
la Procédure (voir paragraphes 34-36). En ce qui concerne les recom-
mandations revisées de la Réunion conjointe relatives aux limites 
pratiques de résidus, le Comité note qu'elles ont été portées à 
l'attention des gouvernements dans le cadre de l'étape 5 de la Procé-
dure; elles intéressent notamment le lait entier (0,005 ppm),les 
produits laitiers (0,125 ppm), et la viande (sur la teneur en lipides) 
(0,2 ppm) (voir paragraphes 47, 49 et 50). 

A la demande des délégations de la République fédérale d'Allemagne 
et des Pays-Bas, le Comité suggère que la Réunion conjointe examine 
l'opportunité d'établir une limite pratique de résidus pour les 
betteraves sucrières. La délégation canadienne conseille de soumettre 
cette question au Groupe de travail que l'on propose de créer pour 
étudier les résidus dans les aliments pour le bétail en liaison avec 
la limite pratique de residus dans le lait et d'autres produits 
animaux. 

Chlordane 

Le Comité est convenu que les tolérances provisoires et le 
limites pratiques de résidus pour le chlordane figurant en Annexe V 
seront soumises aux gouvernements pour observations dans le cadre 
de l'étape 3 de la Procédure. 

1 Voir Annexe III 
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DDT 

Le Comité est saisi des recommandations formulées en 1966 et 
1967 par la Réunion conjointe d'experts des résidus de pesticides. 
Le Secrétariat de la Réunion conjointe a attiré l'attention du 
Comité sur une omission concernant le lait entier et les produits 
laitiers (sur la teneur en lipides) qui a eu pour conséquence de 
faire recommander des limites pratiques de résidus trop faibles. 
Le Comité approuve une limite pratique de résidus de 0,05 ppm pour 
le lait entier et de 1,25 ppm pour les produits laitiers (sur la 
teneur en lipides), sous réserve que ces recommandations soient 
confirmées par . le Groupe de travail FAO des résidus de pesticides 
à sa prochaine session. 

Le Comité est convenu que les tolérances provisoires et les 
limites pratiques de résidus pour le DDT figurant en Annexe V seront 
communiquées aux gouvernements pour observations dans le cadre de 
l'étape 3 de la Procédure. 

Diazinon 

La délégation australienne a fait observer que, dans son pays, 
il serait nécessaire d'avoir une tolérance de 0,75 ppm de diazinon 
dans la viande (sur la teneur en lipides) au lieu du chiffre proposé 
de 0,5 ppm, et qu'elle était disposée à fournir à la Réunion conjointe 
les données pertinentes. 

Le Comité est convenu que les tolérances provisoires de diazinon 
figurant en Annexe V seront soumises aux gouvernements pour observa-
tions dans' le cadre de l'étape 3 de la Procédure et accepte l'offre 
de l'Australie. 

Aldrine et dieldrine  

La délégation du Canada a attiré l'attention du Comité sur la 
nécessité d'examiner la question des résidus trouvés dans les issues 
de riz destinées à l'alimentation du bétail. Le Comité est convenu 
que les tolérances provisoires et les autres limites pratiques de 
résidus recommandées pour la dieldrine seront soumises aux gouverne-
ments pour observations dans le cadre de l'étape 3 de la Procédure, 
compte tenu de ce que les limites pratiques de résidus de 0,05 ppm 
pour le lait entier, 0,125 pour les produits laitiers (sur la teneur 
en lipides) et 0,2 ppm pour la viande (sur la teneur en lipides) ont 
été envoyées à l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe III). 

Dichiorvos, dimethoate, hydrogène phosphoré et parathion 

Le Comité est convenu que les tolérances et tolérances provi-
soires de dichlorvos, dimethoate, hydrogène phosphoré et parathion 
figurant en Annexe V seront soumises aux gouvernements pour obser-
vations dans le cadre de l'étape 3 de la Procédure. 

LISTE ET CLASSIFICATION DES DENREES ALIMENTAIRES 

Le Secrétariat du Codex s'est offert à préparer une liste des 
produits alimentaires relevant de la compétence de la Commission du 
Codex Alimentarius, . en coopération avec le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides; cette liste indiquera clairement quels produits 
alimentaires entrent dans les différents groups d'aliments. Cette 
énumération comportera une classification des groupes tels que "petits 
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fruits, baies, viande, produits laitiers, légumes racines" etc.  
Le Comité note que cette liste sera communiquée à la Réunion mixte  
sur les résidus de pesticides et au Comité du Codex sur les résidus  
de pesticides, de sorte qu'ils puissent tenir compte des produits  
alimentaires relevant de la compétence de la Commission du Codex  
lorsqu'ils formulent des recommandations pour des taux de résidus;  
cela permettra aussi d'introduire un élément d'uniformité dans la  

présentation de tolérances pour des produits alimentaires et groupes  
de produits.  

APPLICATION  

Le Comité rappelle la décision prise à sa deuxième session au  

sujet du point d'application. Les décisions du Comité, contenues  

dans les paragraphes 4 et 5 du Rapport de la deuxième session, sont  
reproduites ci-après:  

"4....quand elles pénètrent dans un pays ou entrent dans ses  
circuits commerciaux".  

"5....Le Comité est convenu que, quand on propose des tolérances,  
il faudrait spécifier le stade auquel ces tolérances s'appliquent  
et toujours préciser la sorte de tolérance dont il s'agit".  

La délégation du Royaume-Uni a proposé de modifier le libellé  
adopté par la deuxième session et cité ci-dessus en remplaçant les  
mots "ou entrent dans ses circuits commerciaux" par les mots "ou  

dès que cela peut se faire après cette entrée". Le Président du  
Groupe de travail FAO des résidus de pesticides a attiré l'attention  

du Comité sur le fait que, dans de nombreux cas, la Réunion conjointe  

avait précisé le point d'application en formulant ses diverses recom-
mandations.  

Le Comité a brièvement discuté du sens du terme "acceptation  

totale" appliqué aux résidus de pesticides. Pour un certain nombre  
de délégations, les tolérances internationales pleinement acceptées  
ne doivent pas nécessairement s'appliquer aux produits locaux qui  

ne sont pas exportés; en fait, ce serait souvent enfreindre le principe  
fondamental selon lequel les tolérances nationales ne doivent pas  
être supérieures aux exigences des bonnes pratiques agricoles dans  

les différentes régions que d'appliquer à des denrées produites loca-
lement des tolérances fixées par le Codex pour des produits entrant  

dans les circuits commerciaux internationaux.  

Le Comité est convenu de soumettre cette question à la Commission  

pour examen, La délégation du Royaume-Uni a indiqué qu'elle soumet-
trait ce point (acceptation avec notification d'exigences plus rigou-
reuses) à la prochaine session du Comité du Codex sur les Principes  

généraux. En ce qui concerne la question du point d'application,  
le Comité est convenu de maintenir la phrase "quand elles pénétrent  

dans un pays ou entrent dans ses circuits commerciaux" pour toutes  

ses propositions de tolérances, etc. jusqu'à sa prochaine session,  
au cours de laquelle elle re-examinera la question.  

PRINCIPES POUR L'ETABLISSEMENT ET L'APPLICATION DES TOLERANCES  

Le Comité a examiné la note soumise en cours de session par  

~ 

~ 
~ 
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la délégation du Canada au sujet des "principes pour l'établissement 
et l'application des tolérances"(CCPR/68 - point 4 de l'ordre du 
jour) ainsi que les observations formulées au sujet de cette note 
par la délégation des Pays-Bas. Ces documents insistaient sur la 
nécessité de déterminer des principes pour l'établissement des tolé-
rances et des limites pratiques de résidus, d'activer les travaux 
du Comité et aussi de relier les tolérances et les considérations 
toxicologiques aux "bonnes pratiques agricoles" (mondiales). Plusieurs 
délégués ont fait observer qu'il convenait de garder à un niveau 
minimum les taux de résidus de pesticides dans les aliments. On a 
également examiné les question ci-après: 

Les problèmes que certaines tolérances peuvent engendrer 
pour les pays en voie de développement 

l'application des tolérances et les difficultés que suscite 
la demande, par certains pays importateurs, de pièces 
certifiant que leurs tolérances n'ont pas été dépassées. 

Le Comité fait siennes les recommandations formulées dans la 
note canadienne et appuyées par la délégation des Pays-Bas et recom-
mande de constituer un groupe de rédaction ad hoc qui sera chargé 
de préparer un document de travail exposant-3es principes généraux 
pour l'établissement des tolérances Codex et d'autres conclusions 
y relatives qui seront examinés au cours de la prochaine session 
du Comité. La délégation du Canada a indiqué, sous réserve de 
confirmation, que son Gouvernement serait peut-être disposé à accueillir 
ce Groupe de rédaction. Plusieurs délégations ont signalé, sous 
réserve d'approbation de la part de leurs gouvernements respectifs 
qu'ils accepteraient d'être membres de ce Groupe de rédaction; ces 
délégations sont celles de l'Australie, du Canada, du Danemark, de 
la République fédérale d'Allemagne, de la France, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. 

Les Secrétariats de la FAO et de l'OMS ont indiqué que leurs 
organisations respectives seraient grandement intéressées par les 
travaux d'un tel Groupe de rédaction ad hoc et ont demandé que les 
invitations à participer à ce Groupe soies faites en consultation 
avec la FAO et l'OMS. 

La délégation des Pays-Bas a accepté de préparer un document 
travail pour le Groupe de rédaction en tenant compte de toutes 
les suggestio s que lui addresseront les pays membres avant le ler 
janvier 196924 Il a été convenu que le rapport de ce Groupe de 
rédaction serait distribué comme document de travail pour la prochaine 
session de ce Comité. 

LISTES DE PRIORITE 

Au cours de la session le Président a constitué un petit 
Groupe de travail chargé d'étudier les critères déjà établis dans 
les Rapports des première et deuxième sessions du Comité du Codex 

a/ Les suggestions devront être communiquées au Dr. N. van Tiel, 
Directeur du Service de la Protection des plantes, Geertjesweg 
Wageningen, Hollande; des copies en seront adressées au Président 
du Comité et au Chef de la Sous-Division des normes alimentaires, 
FAO, Rome. 



sur les résidus de pesticides, et de préparer des directives concises 
dont pourront à l'avenir s'inspirer les Etats membres du Codex 
lorsqu'ils proposeront l'inclusion de nouveaux composés. Le Groupe de 
travail était formé de représentants des délégations de l'Australie, 
d'Israel, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et du Secrétariat de la FAO. 

Ayant pris connaissance du rapport du Groupe de travail,le 
Comité a examiné son propre mandat, où il est stipulé qu'il aura 
à préparer une liste des résidus de -pesticides, classés par. ordre 
de priorité, qui se rencontrent dans les denrées alimentaires Faisant 
l'objet d'un important commerce international, cette liste devant 
guider la Réunion conjointe lorsqu'elle dressera les plans de ses 
activités futures "Annexe V du Rapport de la troisième session de 
la Commission du Codex Alimentarius, ALINORM 65/30, page 85). En 
outre, le Comité a reconnu que la Réunion conjointe devait également 
tenir compte des problèmes qui se posent, en matière de résidus de 
pesticides, à des gouvernements qui ne sont pas membres de la Commission 
du Codex Alimentarius et qu'elle ne pouvait examiner, à chaque 
session, qu'un nombre limité de composés. 

Après avoir étudié les critères à appliquer en établissant 
des priorités pour l'inclusion de composés, lesquels ont été précisés 
dans un précédent rapport de la Commission du Codex Alimentarius 
(paragraphe 36 du Rapport de la troisième session, ALINORM 65/30, 
p.25), et dans le Rapport de la première session du Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides (para. 11, p. 6, ALINORM 66/24), le 
Comité approuve les principes et la procédure énoncés aux paragraphes 
suivants. 

PRINCIPES A OBSERVER POUR LE CHOIX DES PRIORITES  

Pour que lui soit attribué la plus haute priorité, un problème 
en matière de résidus de pesticides devra: se poser couramment, 
affecter considérablement le commerce international et, soit être 
un sujet de préoccupation sur le plan de la santé publique, soit 
créer des difficultés d'ordre commercial. Des problèmes de même 
nature, mais à caractère potentiel, se verront attribuer une priori-
té moins élevée. 

PROCEDURE A SUIVRE POUR ETABLIR DES PRIORITES  

Le Comité est convenu qu'il établira chaque_année une liste 
de priorité comprenant un nombre raisonnable de produits chimiques 
et que cette liste sera immédiatement communiquée aux Secrétaires 
de la Réunion conjointe. 

Tout gouvernement désireux de suggérer l'introduction d'un 
pesticide dans une de ces listes de priorités, afinrque soit fixée 
pour celui-ci une tolérance internationale, devra présenter des argu-
ments, compte tenu des principes énoncés au para. 76, pour justifier 
l'examen de cette suggestion par le Comité. Les renseignements 
suivants devront être fournis: 

o  
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Un exposé du problème en matière de résidus qui, affectant  
le commerce ou la santé, demande à être étudié,  

identification du composé (ISO ou non chimique),  

les produits faisant l'objet d'un commerce international  

et contenant des résidus,  

les motifs rendant nécessaire l'emploi du composé (pour  
lutter contre les parasites ou maladies, indigènes ou  
exogènes, ou pour satisfaire aux exigences des pays impor-
tateurs),  

le cas échéant, un bref exposé de l'importance toxicologique  
des résidus.  

APPLICATION DE LA PROCEDURE  

79. Pour appliquer la procédure, le Comité est convenu que:  

aucun composé ne pourra être ajouté à la présente Liste  

de Priorité III, mais il sera possible d'en supprimer,  

la Liste de Priorité IV sera approuvée au cours de la  
présente session,  

en ce qui concerne la Liste de Priorité V et suivantes,  

le Comité est convenu que les propositions des gouvernements,  

présentées selon les indications fournies au para. 78,  

seront soumises à temps pour être examinées lors de la  
quatrième session ou des sessions suivantes du Comité  

Codex sur les résidus de pesticides.  

ETAT D!AVANCEMENT DES TRAVAUX ET REVISION DES LISTES DE PRIORITE III, 
IV et V  

Taches assignées  

Le Comité note qu'un certain nombre de pays qui avaient entre- . -  
pris différentes tâches à eux assignées lors de la dernière'session  
du Comité ont présenté une importante documentation contenant .  des  
renseignements sur les pesticides de la Liste de` priorité . ,III ..pour  
examen par la Réunion conjointe pour.: examen. Ces pays sont le Canada  
(avec le concours du Royaume-Uni), la République fédérale d'Allemagne; 
la la Suisse et les Etats-Unis. Le Comité les a remerciés de cette très  
utile contribution aux travaux de la Réunion conjointe.  

Revision des Listes" de Priorité  

Liste de Priorité III  

Sur demande de la délégation des Etats-Unis, l'endrine a été  
retirée de la Liste III et mise sur la Liste V en raison de l'impor-
tance des travaux en cours concernant ce composé. La délégation de  
la Suisse ayant suggéré d'ajouter le thiometone et le formothion  à 
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la Liste de Priorité III, cette proposition n'a pas été acceptée, 
car la Réunion conjointe n'a pas le temps de prépaper des monographies 
sur ces composés avant la prochaine réunion. Le Royaume-Uni a 
présenté une recommandation en vue d'éliminer de la Liste III le 
chloropropylate et le chlorobenzilate, les critères énoncés au para. 
76 ci-dessus ne se trouvant pas observés; le Comité a rejeté cette 
recommandation, les travaux sur ces composés étant déjà très avancés. 
La Liste de Priorité III figure sous sa forme revisée en Annexe VI. 

Liste de Priorité IV 

A la demande de la délégation des Pays-Bas, les composés 
d'organotine ont été retirés de la Liste de Priorité IV et portés 
sur la Liste V. Après examen des justifications fournies pour les 
composés proposés, le Comité décide d'ajouter huit composés à la liste 
établie à la deuxième session du Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides (voir Annexe VI). 

Liste de Priorité V 

Le Comité décide d'examiner à sa prochaine session les pesticides . 

déjà inscrits sur la Liste V et ceux qui ont été récemment proposés, 
afin de pouvoir tenir compte des critères établis pour l'inclusion 
de composés dans une liste de priorité. Le Comité est convenu de 
demander que soient fournies des justifications pour 'inscription 
des huit nouveaux pesticides mentionnés en Annexe VIjo  

ESTIMATION DE L'ABSORPTION DE RESIDUS DE PESTICIDES  

Le Comité a été informé que jusqu'à présent, le Secrétariat 
a reçu relativement peu de renseignements quant aux études sur l'ali-
mentation totale. Il a donc été convenu de rappeler aux Etats membres 
l'importance de ces données et de leur demander de communiquer au 
Secrétariat les renseignements voulus, si possible avant le 1er juillet 
1969 b. 

En outre, le Comité a été informé que l'OMS a établi sur ordi-
nateur un programme destiné à évaluer l'absorption d'additifs alimen-
taires dans chaque pays ou région. Ce programme pourrait aussi être 
adapté pour évaluer l'absorption de résidus de pesticides. Le Comité 
décide que cette question sera examinée en détail à la Réunion con-
jointe de décembre 1968 et, le cas échéant, on prendra les disposi-
tions voulues pour obtenir les renseignements en vue d'élargir le 
programme actuellement appliqué par l'OMS pour le calcul de l'absorp-
tion d'additifs alimentaires afin qu'il porte aussi sur l'absorption 
de résidus de pesticides. 

METHODES D'ANALYSE  DES  RESIDUS DE  PESTICIDES  

Le Comité -est saisi d'un document de travail (CCPR/68/7) sur 
les méthodes d'analyse des résidus de pesticides, dont la préparation 
avait été recommandée lors de la Réunion conjointe sur les résidus 
de pesticides, ainsi que de l'Additif - CCPR/68/7 1) - distribué au 

aj Les renseignements seront envoyés au Président du Comité et une 
copie sera adressée au Chef de la Sous-Division des normes 
alimentaires, FAO, Rome, avant le 1er mai 1969. 
Les renseignements seront envoyés au Chef de la Sous-Division des 
normes alimentaires, FAO, Rome, et une copie en sera adressée 
à M.F.W. Whittemore, Sous-Division de la Protection des Pl ants, 
FAO, RoRte, 
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cours de la session. Le Comité est également saisi des documents 
de travail CCPR/68/7 2), 3) et 4), qui contiennent des observations 
formulées par les gouvernements et un projet de résolution présenté 
par la délégation du Royaume-Uni. 

Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur le para. 8 
du Rapport de la 12ème session du Comité exécutif de la Commission 
(ALINORM.69/3) portant sur les méthodes d'analyse des pesticides se 
trouvant dans les produits alimentaires. Le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides s'inquiéte du manque de méthodes d'arbitrage 
acceptées pour les tolérances parvenues à différentes étapes de 
la Procédure. Au cours. des débats sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage, le Comité a formulé les observations ci-après 
et pris les décisions suivantes: 

Le Comité est convenu que le Codex Alimentarius devra contenir 
des méthodes d'analyse et d'échantillonnage pour les résidus de 
pesticides et il note que pour chaque résidu se trouvant dans chaque 
type d'aliment, il devra être établi une telle méthode d'analyse qui 
tiendra lieu de méthode d'arbitrage en cas de contestation. 

Au cours de la discussion sur l'utilité de méthodes de rempla-
cement pour les résidus de pesticides, de nombreuses délégations ont 
exp°'rii  é l'avis qu'une seule méthode devrait être établie aux fins 
d'arbitrage. Le Comité approuve ce point de vue et reconnait aussi 
que différentes méthodes d'analyse pour les résidus de pesticides 
devront probablement être établies pour différents produits et aussi 
pour divers taux de tolérance. 

Pour ce qui est de savoir si ce Comité devra être seul . responsable 
de l'élaboration des méthodes d'analyse et d'échantillonnage appli-
cables aux résidus de pesticides, le Comité fait siennes les vues 
du Comité exécutif, qui estime que ces méthodes d'analyse n'ont pas 
à être renvoyées pour confirmation au Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

Le Comité approuve la proposition de la délégation du Royaume-
Uni suggérant que, lorsqu'il existe une méthode d'analyse essayée 
par plusieurs pays ou acceptée à l'échelon international, celle-ci 
devrait être liée à la tolérance appropriée en tant que méthode 
d'arbitrage. 

Au cours des débats sur la procédure à suivre pour l'élabora-
tion de méthodes d'analyse et d'échantillonnage pour les résidus 
de pesticides devant servir de méthodes d'arbitrage Codex, on a en-
visagé la possibilité d'une coopération avec l'UICPA. Le Comité décide 
de soumettre la question à la Commission. Les méthodes étudiées par 
cette organisation pourraient convenir aux objectifs du Codex et pour-
raient être examinées par le Comité du Codex sur les résidus de pestici-
des pour servir de base à l'élaboration de méthodes d'arbitrage Codex. 

Le Secrétariat du Groupe de travail FAO des résidus de pesticides 
a signalé que, dans le futur, lorsqu'il formulerait des recommandations 
relatives aux méthodes d'analyse, le Groupe de travail indiquerait 
quelles méthodes sont susceptibles d'étre adoptées comme méthodes 
d'arbitrage. 
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94. Le Comité approuve une proposition du Royaume-Unis suggérant 
que, faute de méthodes d'analyse éprouvées ou internationalement ac-
ceptées, les tolérances Codex devraient encore être soumises aux 
gouvernements pour acceptation. 

95. Le Comité approuve aussi les propositions ci-après formulées 
par le Royaume-Uni: 

Les y  ays préparant des renseignements  pour la Réunion 
conjointe sur les résidus de pesticides devraient inclure 
dans leur étude une évaluation des méthodes dont on dispose 
pour les résidus, notamment celles pouvant être utilisées 
comme méthodes d'arbitrage, et devraient, le cas échéant, 
recommander à ce. propos une collaboration internationale, 

En ce qui concerne les méthodes d'analyse pour des tolérances 
(ou pour des limites pratiques de résidus) au sujet desquelles 
la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides a déjà 
formulé des recommandations, le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides devrait, le cas échéant, demander 
que lui soient faites des offres en vue d'organiser à l'éche-
lon international un travail de collaboration  sur une méthode 
analytique d'arbitrage. 

On devrait mettre en place un dispositif pour suivre la 
question des méthodes d'arbitrage acceptées. 

Les délégàtions du Canada et d'Israel ont réservé leur position 
en ce qui concerne les alinéas ii) et iii) ci-dessus. 

96. Le Comité note que les méthodes d'analyse recommandées jus qu'A 
Présent  par la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides et 
contenues dans le document de travail CCPR/68/7, pour les tolérances 
de résidus de pesticides parvenues d l'étape 8 de la Procédure n'ont 
pas toutes fait l'objet d'études conjointes. Il a donc été décidé 
de remettre l'examen de ces méthodes tant que la Commission n'aura 
pas précisé la procédure à adopter à propos d'une éventuelle colla- 
boration avec l'UICPA. 

QUESTION SOUMISES AU COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

Glossaire  1 

97. Le Comité note que, conformément à la demande qu'il avait ad-
dressée lors de sa deuxième session à la Réunion conjointe sur les 
résidus de pesticides, celle-ci a préparé un glossaire qu'elle uti-
lise pour ses travaux. Le Comité prend note de la définition des 
résidus de pesticides proposée par la réunion conjointe et note 
qu'une telle définition est nécessaire pour les Principes généraux 
du Codex Alimentarius. Le Comité est convenu d'inviter les gouverne-
ments à formuler des observations sur cette définition et à les faire 

ál Rapport de la Réunion conjointe 1967 sur les résidus de pesticides, 
Rapport de réunion FAO No. PL: 1967/M/11; OMS Ser. rapp. techn. 
No.  3 91 . 
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parvenir avant la fin.mars 19692 Le Royaume-Uni s'est engagé à 
examiner-ces observations et à préparer une définition . des résidus  
de pesticides à_.1'usage du Cómité du Codex,-qui l'étudiera à sa_  
prochaine réunion.  

AMENDMENT DU PARAGRAPHE 36'a) DU RAPPORT DE  LA TROISIEME SESSION DE: 
A 	q 	~ N •'i 	î ~_ X 	 ~ _- ~

.. i S 

98. Le Comité note que la Commission a accepté que le para. 36 a)  
soit modifié de telle sorte que les gouvernements enverront aussi  
une copie des données toxicologiques au Président du Comité du Codex  

sur les résidus de pesticides à titre de référence.  

MANDAT DU COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

En ce qui concerne les résidus provenant d'aliments pour le  
bétail et d'autres sources, le Comité avait signalé, à sa dernière  
session, qu'il devrait s'occuper de tous les résidus de pesticides,  
quelle que soit leur origine, et demandé .à la Commission de confirmer  
ce point de vue (voir para. 12 du Rapport de la deuxième session).  
Le Comité note qu'à sa cinquième session, la Commission avait fait  
siennes les vues du Comité du Codex sur les résidus de pesticides,  
à savoir que ce Comité devrait examiner les résidus de pesticides  
laissés dans les aliments par tous les .  emplois de pesticides.  

INDEX DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES EN VIGUEUR DANS  
DIVERS PAYS AU SUJET DES RESIDUS DM PESTICIDES DANS LES ALIMENTS  

Le Comité est saisi d'un document (CCPR/68/9) portant le titre  
sus-mentionné et préparé par le Service de législation de la FAO.  
Reconnaissant la valeur des renseignements que contient ce document,  
le Comité remercie le Service de .  législation de la FAO de le lui  
avoir fait tenir. On a fait remarquer que des renseignements du  
même type sont publiés périodiquement dans un Bulletin de la FAO  

intitulé "Additifs aux aliments - Législation récente" et que l'on  
peut obtenir auprès de la Section des Publications de la FAO.  

ACTIVITES FUTURES  

Le Comité a examiné la question de l'affectation des travaux  

relatifs à des pesticides figurant dans les Listes de priorité III  
et IV et_qui n'ont pas été traités à la dernière session. Ladélé-
g .ation de la République fédérale d'Allemagne s'est engagée à.soumettre  

des renseignements sur . le . coumafos (Liste III). La délégation des  
Etats-Unis a accepté de présenter des données sur les dinocap et  

le quintozène (Liste IV). Le Comité a demandé que ces renseignements  

soient communiqués avant .  le 1er aaut 1969 ,  ou plu test si possible.  

a/ Les observations devront être envoyées au Président du Comité  
et des copies en seront adressées au Chef de la Sous-Division  
des normes alimentaires, FAO, Rome et à M.L.G. Hanson, Chief  
Executive Officer, Food Standards,  Science and Safety Division  
Ministry of Agriculture, Fisheries and Food, Horsefer Road, 
London, S.W.1 (la définition est fournie en Annexe VII).  
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Le Comité a examiné une proposition du Canada portant sur 
les résidus de pesticides dans les aliments pour le bétail. Le 
Comité est convenu de recommander à la Commission du Codex Alimen-
tarius d'inviter la FAO à organiser aussitôt que possible une 
réunion du Groupe de travail FAO des résidus de pesticides, en 
liaison avec les divisions intéressées de la FAO, en vue d'étudier 
leproblème des résidus de pesticides dans les aliments pour le bétail, 
compte tenu des tolérances et limites pratiques de résidus recommandées 
pour la viande, le lait, les produits laitiers et les oeufs. 

AUTRES QUESTIONS  

a) 	Questions renvoyées aux réunions conjointes 1968 et 1969 du 
Groupe de travail FAO et du Comité OMS d'experts des r6sidus  
de pesticides il 

 

La délégation australienne a attiré l'attention du Comité sur 
le paragraphe 18.a.2 du Rapport de sa deuxième session, dans lequel 
il est précisé que la limite pratique de résidus de 0,1 ppm d'aldrine 
et de dieldrine dans le jaune d'oeufs a été communiquée aux gouverne-
ments pour observations, dans le cadre de l'étape 3 de la Procédure. 
Le Secrétariat a fait observer que cette limite pratique de résidus 
n'avait pas été recommandée par la Réunion conjointe. Faute d'une 
justification technologique suffisante à l'appui de cette limite. 
le Comité décide de maintenir la proposition sus-mentionnée à l'étape 
4 de la Procédure, en attendant qu'elle ait été examinée par la pro-
chaine Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. La délégation 
australienne s'est engagée à fournir les renseignements voulus avant 
la Réunion conjointe. 

Selon diverses délégations, le Comité devrait demander aux 
futures Réunions conjointes de recommander pour d'autres produits  
des tolérances ou des limites pratiques de résidus de certains 
pesticides qui ont déjà été examinés. Les délégations ont été 
informées que, pour permettre à la Réunion conjointe-de prendre 
de telles décisions, les renseignements susceptibles de justifier 
ces tolérances ou limites pratiques de résidus devront être communiqués 
au Secrétariat de la FAO aussitôt que possible et, de toutes façons, 
avant le 1er décembre 1968, quand il s'agit de questions à soumettre 
à la Réunion conjointe de 1968. 

Compte tenu de ces exigences, les délégations ci-après -ont 
demandé à la Réunion conjointe d'envisager l'opportunité de recommander 
les tolérances ou les limites pratiques de résidus pour les pesticides 
et produits indiqués ci-dessous: 

Questions à soumettre à la Réunion conjointe de 1968  

Australie 	 Limite  

Aldrine et dieldrine  
limite pratique de résidus, jaune 
d' oeuf 	 0,1 ppm 

1 On trouvera résumées en Annexe IX toutes les questions soumises 
à la Réunion Conjointe sur les résidus de pesticides. o  
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Carbaryl  
tolérance provisoire, viande (sur 
la teneur en lipides) 	 1,0 ppm 

tolérance provisoire, produits 
laitiers (sur la teneur en lipides) 0,1 ppm 

tolérance provisoire, céréales crues 	1,0 ppm 

Lindane  
limite pratique de résidus, jaune 

d'oeuf 	 0,2 ppm 

Diazinon 
tolérance viande ( sur la teneur en 

lipides ) 	 0,75 ppm 

DDT 
limite pratique de résidus, jaune 

d'oeuf 	 0,5 ppm 

Ethion 
tolérance viande ( sur la teneur en 

lipides ) 	 non spécifiée 

Allemagne, Rép. féd.  

Heptachlore  
limite pratique de résidus, betteraves 

sucrières 	 non spécifiée 

Canada 

Malathion  
tolérance viande ( sur la teneur en 	non spécifiée 

lipides) 

Nouvelle-Zelande  

Lindane  
limite pratique de résidus, viande 
(sur la teneur en lipides ) 	 2,0 ppm 

Pays-Bas  

Malathion, dibromoéthane, bromure de  
méthyle  
tolérance, produits céréaliers 	non spécifiée 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore  
limite pratique de résidus, betteraves 
sucrières et carottes (exclure les 
carottes du chiffre courant de 
tolérance) 	 0,05 ppm 
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Royaume-Uni  

Lindau  
Limite pratique de résidus, viande (s 

la teneur en lipides) 	 2,0 ppm 

Questions à examiner à'la'Réunion conjointe de 1969 

Etats-Unis  

Carbaryl  
re-évaluation de la DJA 

b) 	Assistance pour les travaux au Siège de la FAO ' 

105. Le Comité a attiré l'attention de la Commission du Codex 
Alimentarius sur - le fait que le Secrétariat FAO de la Réunion con-
jointe se trouvait surchargé de travail par suite de -la nécessité 
urgente de fournir en temps voulu la documentation pour les sessions 
du Comité. Il note que, bien que les monographies établies à la 
suite de sessions de la Réunion conjointe devraient parvenir aux .. 
délégations trois mois au moins avant la date .prévuepour les sessions, 
ces délais ne sont jamais respectés. De l'avis du Comité, il faut 
accorder une attention immédiate à l'appui qu'il convient de lui 
apporter pour ses travaux au Siège de la FAO. 

c) 	Pratiques de lutte antiparasitaire et transport de pesticides 
sur des bateaux assurant le commerce international des céréales  

106. Selon la délégation dú`Canada, le Comité devrait attirer°l'atten-
tion de la Commission du Codex Alimentarius sur le problème en matière 
de résidus de pesticides que font naître les pratiques de lutte 	.. 
antiparasitaire appliquées sans contrôle (pour l'emmagasinage.', etc. 
des produits alimentaires) sur les bateaux assurant le transport des 
denrées alimentaires-dans le commerce international,•áinsi que sur: -.: 
les difficultés qui surgissent aux points de débarquement. ..La délé- 
gation du Canada s'est engagée à préparer un document de travail à 
ce propos pour la prochaine session du Comité. 

d) 	Demande émanant de comité du Codex 

Le Secrétariat a attiré l'attention du -Comité sur .. une recomman-
dation du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités tendant 
à ce que soit examinée une tolérance de 250 ppm pour le formiate 
de méthyle ou d'éthyle dans les raisins secs. Le Comité décide 
que ces tolérances ne pourrant être, soumises à la Réunion conjointe 
sur les résidus de pesticides avant que soient fournis des renseigne-
ments propres à justifier leur inclusion dans la Liste de priorité, 
efil a attiré l'attention du Comité du Codex sure les fruits et légumes 
traités sur les paragraphes 76 à 79, où sont_énoncés les critères 
à appliquer pour l'inclusion de composés. dans `lès. liste s 'de..priorité , • 
critères approuvés par le Comité. 

Le Secrétariat a également attiré l'attention  du  Comité sur 
le paragraphe 21 du Rapport de la sixième session du Comité-du o 
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Codex sur les produits cacaotés et le chocolat. Le Comité note que 
le Comité sus-mentionné a reçu des renseignements de l'office inter-
national du Cacao et du Chocolat sur les taux de résidus observés 
dans les fèves de cacao et qu'il a demandé que soient recommandées 
les tolérances pour les pesticides figurant dans le rapport de l'OICC 
(CX 5/1.3 (OICC) mai 1968) en ce qui concerne les Lèves de cacao et 
les produits dérivés. Le Secrétariat de la Réunion conjointe a in-
formé le Comité que les données contenues dans le Rapport de l'OICC 
étaient suffisantes pour permettre à la Réunion conjointe d'examiner 
les recommandations relatives aux tolérances de résidus de pesticides 
dans ces produits. Le Comité a invité la Réunion conjointe à satisfaire 
à la demande du Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat 
et à examiner aussitôt que possible la question des résidus de pesti-
cides dans ces produits. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

109. Le Comité est convenu que la quatrième session du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides se tiendra aux Pays-Bas à l'automne, 
de 1969, si possible juste avant ou après la réunion, déjà prévue, 
du Comite du Codex sur les additifs alimentaires. Les dates et 
lieu précis .: seront fixés par le Secrétariat du Comité, en consulta-
tion avec le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, 

 

compte tenu du calendrier des sessions du Codex approuvé par la 
 

Commission.  

~ 
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azinphos-méthyle 

phosphamidon 
oxyde d'éthylène 

arséniate de plomb 

arséniate de calcium 

éthion 

dicofol 

oxythioquinox 

chlorobenzilate 

chloropropylate 

coumafos 

fenchlorphos 

dioxathion 

ruélèneR  

binapacryl 
dinocap 

quintozène 

dichlofluanide 
captan 
folpet 
difolatan 
ortho-phénylphénol et 
sel sodique 

parathion-méthyle 

toxaphène 
formothion 

thiométone 
diphénylamine 
éthoxyquine 
thiabendazole 
h,exachlorobenzène (b) 

P") 

ALINORM 69/24 
Annexe VI 

LISTES DE PRIORITE 

LISTE DE PRIORITE III 

LISTE DE PRIORITE IV# 

Pays chargés de fournir des  
renseignements  sous forme  
de monographies (a)  

Rép. féd. d'Allemagne 
Etats-Unis 

Etats-Unis 

Rép. féd. d'Allemagne 
Etats-Unis 
Etats-Unis 
Etats-Unis 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

Etats-Unis 
Suisse 

Suisse 
Etats-Unis 
Çanada 
Australie 
Australie 

* fénotrothion sera considéré par la Réunion conjointe sur les 
résidus de pesticides en 1969 avec les autres substances de la 
liste de priorité IV. 



atrazin 

simazin 

promethryn 
barban 

dl-ail ate 

paraquat 
diquat 
2,4-D 
2,4,5-T 
pyrazon (=PCA) 

endrine 
composés de l'organotine 
méthylbronuron 

chloroxuron 
fluométuron 
chlorméquat 

dichloropropène, combiné ou non 
avec le dichloropropane 
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LISTE DE PRIORITE V 

Pays chargés de fournir des  
justification pour l'utili-
sation (`)  

Suisse 

Suisse 

Suisse 
Rép. féd. d'Allemagne 

Canada 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Etats-Unis 
Rép. féd. d'Allemagne 

Etats-Unis 
Pays-Bas 
Suisse 

Suisse 
Suisse 

Pays-Bas, assisté par la 
Rép. féd. d'Allemagne 

Pays-Bas 

4 

 

 

 

voir rapport de 
rapport 
limite pratique 

voir paragraphe 

la deuxième session et paragraphe 101 du présent 

de résidus 

83 du présent rapport 



Q 
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DEFINITION DES RESIDUS DE PESTICIDES a)  

Un résidu de pesticides est un résidu, se trouvant à l'intérieur 
ou à l'extérieur d'une denrée alimentaire, d'un quelconque produit 
chimique utilisé pour combattre les ennemis des cultures; l'expression 
englobe les dérivés de tels produits chimiques. Les quantités de 
résidus sont exprimées en parties de produits chimiques et/ou de 
ses dérivés (en poids) par million de parties (en poids) de la denrée 
alimentaire (ppm). 

Note explicative  

En ce qui concerne l'interprétation de cette définition, il est 
proposé d'y inclure toute substance qui pourrait, à un moment donné, 
être connue pour dériver du produit et qui pourrait être réputée 
influer sur les propriétés toxicologiques du résidu. Seront pris 
en considération les résidus d'origine inconnue (c'est-à-dire les 
résidus "spontanés") ainsi que les résidus résultant des applications 
connues du produit chimique en question. Le terme pesticide englobera 
tout constituant d'un pesticide servant à combattre des ennemis des 
cultures pendant la production, le transport, la commercialisation 
ou la transformation des denrées ou pouvant étre administré à des ani-
maux pour lutter contre des insectes ou des arachnides se trouvant à 
l'intérieur ou à l'extérieur de leur corps; ce terme n'englobe pas 
les antibiotiques et autres produits chimiques administrés aux animaux 
à d'autres fins, par exemple pour stimuler leur croissance ou modifier 
leur comportement en matière de reproduction, ni les engrais, ni - 
pour l'instant tout au moins - d'autres substances, à l'exception des 
herbicides, servant à influencer le taux de croissance des végétaux. 

  

(a) Références: para. 97 du présent rapport; Annexe I du Rapport 
de la Réunion conjointe 1967 du Groupe de travail FAO des 
résidus de pesticides et du Comité OMS d'experts des résidus 
de pesticides (FAO, Rapport de réunion No. PL: 1967/M/11, OMS 
Sér. Rapp. techn. No. 391.) 
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(T = tolérance; TP 

LISTE COLLECTIVE DE. TOLERANCES, 

TOLERANCES PROVISOIRES ET LIMITES PRATIQUES  
DE RESIDUS FAISANT L'OBJET D'UN EXAMEN 

= tolérance provisoire; LPR' = .limite pratique de résidus) 

1. 

Composés Aliments Limite 

Aldrine et dieldrine céréales crues, sauf 
riz 
fruits, sauf 
agrumes 
légumes 
lait entier 
produits laitiers 

en ppm 

0,02 
0,05 
0,1 
0,05 
0,1 
0,005 
0,125 

sur la teneur 
en lipides 

0,2 
sur la teneur 
en lipides 

0,1 

2. Carbaryl céréales crues, sauf 1 
riz 
fruits, y compris 

2,5 

melons 10 
légumes, sauf 5 
légumes feuillus 10 
brassica 10 
cucurbitacées 10 

olives 10 
t fruits à coque 10 

graines oléagineuses 5 
volaille 5 
viande 1 

sur la teneur . 

en lipides 
0,1 

sur la teneur 
en lipides 

(e) 

Type de A l' entape 
limite 

LPR 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 5 
LPR 5 
LPR 5 

LPR 

LPR 4 

T (a) 
TP 3 

TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
TP 3 
T (a) 

T (a) 

(a) 

viande 

jaune d' oeuf 

produits laitiers 

3. Chlordane 
(résidus résultant 
du traitement du 
sol seulement et 
déterminé comme 
alpha et amma 
chlordane) 

fèves de cacao et 
produits dérivés 

céréales crues, 
mais doux 
mals éclaté 
(légumes (d)) 
grands légumes racines 
petits légumes racines 
(sauf carottes ) 

légumes feuillus 

0,1 LPR 3 
0,1 TP 3 
0,1 TP 3 

0,3 TP 3 
0,2 TP 3 

0 ,3 TP 	. 3 
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4  

~ 

Composés  Aliments  Limite  Torpe de 

Chlordane (suite)  légumes à tige  
betteraves  
sucrières  
légumes à cosse  

en ppm  l imite  

0,3  
0,1  

0,1  

TP  
TP  

TP  
(dans la  
cosse entière)  

tomates (et  
cultures appa-
rentées)  

0,1  TP  

cucurbitacées  0,2  TP  
(fruits (d))  
baies  0, 1  TP  
ananas  0,2  TP  

Diazinon  
(la teneur en dichio-
racétaldehyde (DLA)  
devrait être indiquée  
si possible)  

fruits, sauf 	0,5  
pêches 	 0,7  
agrumes 	 0,7  

légumes, sauf 	0,5  
toutes espèces  -de  
choux 	 0,7  

TP  
TP 
TP  
TP  

TP  
viande 	 0,5  TP  

(sur la teneur  
en lipides)  

Dichlorvos  céréales crues 
produits céréaT  

2  TP  

Tiers 0,3  TP  
légumes, sauf 
légumes en  

0,3  TP  

conserve 0,1  TP  
légumes congelés 0,1  TP  

fruits, sauf 
agrumes (d)  

0,1  TP  

DDT  _ ~ 

(DDT, DDD et DDE,  
(fruits (d))  
pommes 7  TP  

employés seuls ou  poires 7  TP  
en combinaison)  pêches 7  TP 

abricots 7  TP  
baies 7  TP  
fraises 1  TP  
cerises 3,5  TP  
prunes 3,5  TP  
agrumes 3,5  TP  
fruits tropicaux 3,5  TP  

légumes, sauf 7  TP  
légumes racines . 	1  TP  

3 
3  
3 
3  
3  
3  
3  
3 
3  
3  
3  
3  

4  

3  

3  
3  

3  
3  
3  
3  

~ 

3  
3  

~ 

d  
3 	r1 

3  
~ 3  

3  
3  
3  

i 

A l'étape  "---\ 
` J  

3  
3  

3  

3  

I  



Composés Aliments Limite 
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e!TYPAt 	A l'étape 

DDT (suite) viande 

volaille 

poisson 

lait entier 
produits laitiers 
fruits à coque 
(décortiqués) 

en ppm imi e 

3 

3 

3 

3 
3 
3 

(sur7la 
en 

(sur 
en 

(sur7la 
en 

teneur 
lipides) 
7 
la teneur 

lipides) 

teneur 
lipides) 
0,05(a) 
1,25(a) 
1(b) 

TP 

TP 

TP 

LPR 
LPR 
TP 

jaune d' oeuf 
fèves de cacao et 

0,5 LPR (a) 

produits dérivés (e) T (a) 

Diméthoate 
(résidus à déclarer 

espèces fruitières 
arborescentes 

2 TP 3 

comme diméthoate légumes, sauf 2 TP 3 
plus analogue tomates 1 TP 3 
oxygéné) poivrons 1 TP 3 

Diphényl agrumes 110 T 5 

Heptachlore et épo- céréales crues 0,02 LPR 3 
xyde d'heptachlore . légumes, sauf 0,05 LRR-\  
(provenant d'appli- légumes racines 0,1 TP 5 
cation aux semences betteraves sucrières 0,05 LPR 
et au sol seulement) crottes 0,05 LPR 

pommes de terre 0,05 LPR 5 
toutes 	espèces de choux 0,1 TP 5 
légumes feuillus, y 0,1 TP 5 
compris laitues 0,1 TP 5 
épinards 0,1 TP 5 

viande 0,05 LPR 5 
(sur la teneur 
en lipides) 

lait entier 0,002 LPR 5 
produits laitiers 0,025 LPR 5 

(.sur la teneur 
en lipides) 

Ethion 

Dibromoéthane 

viande 

voir bromure inor-
ganique 

(e) T (a) 

Acide cyanydrique céréales crues 7.5. T 8 
farine 6 T 8 

Hydrogène phosphoré 

o 

céréales crues 0,1 T 5 
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Composés  Limite 	Type de A l' étapf,-1  
en ppm 	limite 	 ` J 

13. Hydrogène phosphoré  
(suite)  

14. Bromure inorganique  
(déterminé et expri-
mé comme ion bromure  
total de toute ori-
gine)  

15. Lir..dane  

16. Malathion  

broma- 

pro- 

Aliments  

céréales crues  
produits céréaliers  
fruits,.- sauf  
avocats  
agrumes  
fraises  

fruits séchés, sauf  
dattes  
figues sèches  
pêches séchées  
pruneaux  
raisins secs  

épices et herbes  
tiques  

oeufs en poudre  
fèves de cacao et  
duits dérivés  

céréales crues  
petits fruits  
légumes  
viande  

volaille  

jaune d' oeuf  
lait entier  
produits laitiers  

fèves de cacao et  
produits dérivés  

céréales crues  
produits céréaliers  
fruits, sauf  
agrumes  

fruits séchés  
légumes, sauf  
légumes feuillus  
fruits à coque `  
viande  

0,01  
0,01  
0,01  

S~e)  

20  
75  
30  
30  
30  

1 00  
250  
50  
20  

1 00  
400  

400  
(e)  

0,5  
3  
3  
0,7  

(sur la teneur  
en lipides)  

0,7 -
(sur la teneur  
en lipides)  

0,2  
0,008  
0,2  

(sur la teneur  
en lipides)  

(e)  

8  
(e)  
8  
4  
8  
3 _ 
5  
8

. 

(e)  
(sur la teneur  
en lipides)  

T 3  
T 3  
T 3  

8 
T (a)  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  
TP 5  

TP 5  
T (a)  

TP  4 
TP 4  
TP 4  
LPR .4  

LPR 4  

LPR (a)  
LPR 5  
LPR 5  

T (a)  

T 8  
T ( a)  
T 5.  
T 5  
T 5,  
T 5  
T 5  
T 5 
T (a)  

~ 

produits céréaliers  
(produits à cuire seule-
ment)  
légumes séchés  
épices  



P"--N 
.  
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Composés 	 Aliments 	 Limite 	Type de 	A l'étape 
en ppm 	limite 

3 

3 
3 
3 
3 

Bromure de méthyle 	voir bromure inorganique 

Parathion 	 légumes, sauf 	 0,7 	TP 
carottes. 	(d) 

fruits, sauf 	 1 	TP 
pêches 	 0,5 	TP 
abricots 	 0,5 	TP 
agrumes 	 0,5 	TP 

 Butoxyde de 	 céréales crues 	 20 	TP 
pipéronyle 	 fruits, pour conserve 	8 	TP 

fruits séchés 	 8 	TP 
légumes séchés 	 8 	TP 
graines oléagineuses 	8 	TP 
fruits à coque 	 8 	TP 

5 
5 
5 
5 
5 
5 

 Pyréthrines 	 céréales crues 	 3 	TP 
fruits, pour conserve 	1 	TP 
fruits séchés 	 1 	TP 
légumes séchés 	 1 	TP 
graines oléagineuses 	1 	TP 
fruits à coque 	 1 	TP 

5 
5 
5 
5 
5 
5 

 A examiner par la Réunion conjointe 1968 sur les résidus de pesticides 
 Sous réserve de confirmation par la Réunion conjointe sur les résidus de 

pesticides 
 Omis par erreur au cours de la session, à confirmer par le Comité 

sur les résidus de pesticides. . 

du Codex 

 Il n'a pas encore été formulé de proposition pour les limites 

t 
 Limite à fixer par la Réunion conjointe , 

r 

0 



Aldrine et dieldrine 

Carbaryl 

Carbaryl 

Carbaryl 

Carbaryl 

DDT 

DDT 

Diazinon 

Ethion 

HCN 

Heptachlore et époxyde 
d'heptachlore 

Heptachlore et époxyde 
d'heptachlore 

Bromure inorganique 

Bromure inorganique 

ALINORM 69/24 
Annexe IX 

Composés  

QUESTIONS A EXAMINER PAR LA REUNION CONJOINTE 1968  

SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

Point soumis 	 Paragraphe pertinent 
du présent rapport  

LPR pour le , jaune d'oeuf 

T, 1 ppm (sur la teneur en 
lipides) dans la viande 

T, 0,1 ppm ( sur la teneur en 
lipides) dans les produits 
laitiers 

T, 1 ppm dans les céréales 	 104 
crues 

T, fèves de cacao et produits 	108 
dérivés, par suite du traite- 
ment appliqué avant la moisson 

LPR, 0,5 ppm dans le jaune 	 104 
d'oeuf 

T, fèves de cacao et produits 	108 
dérivés par suite du traite- 
ment appliqué avant la moisson 

T, 0,75 pm (sur la teneur en 	61 
lipides) dans la viande 

T, pour la viande (sur la 
teneur en lipides) 

.1 04 

Etude de la dose totale 	 11 

LPR, 0,05 ppm dans les bette- 	35, 57 
raves sucrières 

LPR, 0,5 ppm dans les carottes 	104 

Etude de la doese totale provenant 104 
de pesticides bromurés 

T, fèves de cacao et produits 	108 
dérivés 

1 03 

104 

1 04 

Bromure inorganique 

Lindane 

T, produits céréaliers 

LPR, 0,2 ppm dans le jaune 
d'oeuf 

104 

104 

Lindane LPR, 0,5 ppm dans les céréales 
crues 

104 
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Composés Point soumis 	 Paragraphe pertinent 

r , 

du présent rapport 

Lindane LPR, 2 ppm (sur la teneur 
en lipides) dans la viande 

108 

Lindane T, fèves de cacao et produits 
dérivés par suite du traite-
ment appliqué avant la 
moisson 

108 

Lindane Précision sur la Recommanda-
tion de la Réunion conjointe 

30 

1967 pour T dans les légumes 
et les petits fruits 

Lindane reéxamen 	de la recommanda- 
tion 1967 pour T dans les 
céréales crues au lieu de 

29 

LPR 

Malathion T pour la viande (sur la 
teneur en lipides) 

104 

Malathion T, produits céréaliers 104 

Malathion inclusion de malaoxon avec 
le malathion 

17 lo .. % 

T = tolérance; LPR = limite pratique de résidus 


